
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS 

 DU CONSEIL MUNICIPALDU 04 NOVEMBRE 2019 

 

 

 

PROJET DE CONSTRUCTION DU BATIMENT DESTINE A L’ACCUEIL 

PERISCOLAIRE 

RESULTATS DE LA CONSULTATION ET ATTRIBUTION DES MARCHES DE 

TRAVAUX 

 

Dans le cadre du projet de construction d’un bâtiment destiné à l’accueil périscolaire, 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’attribuer les marchés de travaux comme suit : 

 

-  lot 01 : GROS OEUVRE – VRD – ESPACES VERTS 

 

société AGE BATIMENT - Montoy Flanville (57) - pour 285.000 € HT 

 

- lot 02 : CHARPENTE – COUVERTURE – BARDAGE 

 

SARL MADDALON FRERES – Vandières (54) - pour 141.518,66 € HT  

 

- lot 03 : MENUISERIE EXTERIEURES ALUMINIUM SERRURERIE  

 

société LEFEVRE – Beuvillers (54) - pour 42.350 € HT   

 

- lot 04 : PLATRERIE – ISOLATION  

 

société TECHNI PLAFOND – Saint Max (54) – pour  63.500 € HT dont l’option « écran 

rétractable » de 2.500 € HT  
 

- lot 05 : MENUISERIES INTERIEURES BOIS 

 

société JLB MENUISERIES – Hagondange (57) - pour 72.680,30 € HT dont l’option 

« habillage acoustique » de 10.180,30 € HT 
 

- lot 06 : ELECTRICITE  

 

société COME – Metz (57) - pour 56.243,48  € HT dont l’option « alarme issues de secours » 

de 224,75 € HT 
 

- lot 07 : CHAUFFAGE – VMC – PLOMBERIE SANITAIRE 

 

société LORRY S.A.S – Marly (57) - pour 116.258,96€ HT  

 

- lot 08 : PEINTURE SOLS SOUPLES FAIENCE  

 

société AL RENOV – Metz (57) - pour 32.600 € HT  

 

- lot 09 : EQUIPEMENT DE CUISINE 

 

société  TECNAL DISTRIBUTION -  Vezelise (54) - pour 13.514 € HT.  

 

Les marchés attribués s’élèvent globalement à 823.665,40 € HT, soit 988.398,48 € TTC. 



 

Le CONSEIL MUNICIPAL autorise M. le Maire à signer les marchés correspondants, aux 

conditions financières indiquées, ainsi que toutes les pièces se rapportant au présent dossier. 

 

ACHAT D’ILLUMINATIONS DE NOEL  

 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’acquérir trois guirlandes de Noël pour 1.076,40 € TTC 

auprès de la société SONEPAR CONNECT METZ à Metz (57). 

 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS COMMUNAUX  

 

Suite au départ en retraite au 1er mai 2019 de M. PISTER Pascal, agent de maîtrise principal, le 

CONSEIL MUNICIPAL décide de supprimer le poste d’agent de maîtrise principal, à temps 

complet. 

 

PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE RISQUE PREVOYANCE - 

HABILITATION DONNEE AU CENTRE DE GESTION DE LA MOSELLE 

 

Vu  la possibilité de contribuer financièrement à des contrats d'assurances destinés à couvrir le 

risque prévoyance des agents communaux, le CONSEIL MUNICIPAL décide  de se joindre à 

la procédure de mise en concurrence pour la passation de la convention de participation pour le 

risque prévoyance que le Centre de Gestion de la Moselle va engager en 2021.  

La décision de signer ou non la convention de participation souscrite par le Centre de Gestion 

de la Moselle à compter du 1er janvier 2021 sera prise par le CONSEIL MUNICIPA, après les 

résultats de la mise en concurrence. 

 

CONCOURS COMMUNAL « FLEURS ET DECORATIONS » 2019 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide :   

- d’attribuer un prix pour le «  concours communal fleurs et décorations  2019 »  aux dix 

lauréats sélectionnés par les commissions municipales « associations / sport / loisirs / culture » 

et « environnement / fleurissement », 

- de remercier 10  bénévoles ayant participé à la décoration du village,  

- d’accorder à chaque lauréat et à chaque bénévole un prix de 20 € sous la forme d’un bon 

d’achat offert lors de la cérémonie organisée à la salle polyvalente le 15 novembre 2019 à 18h.  

 

NOEL DES ENFANTS - PARTICIPATION COMMUNALE 2019 

 

Sur proposition de la Commission communale « associations / sport / loisirs / culture », le 

CONSEIL MUNICIPAL décide d’offrir un cadeau à chaque enfant (jusqu’à ses 10 ans)  

domicilié dans la Commune, à l’occasion des fêtes de Noël. 

 

 

      Courcelles sur Nied, le 06 novembre 2019 

 

      Le Maire, 

      Fabrice MULLER 


